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Chères Soeurs,

Chers Frères,

Le 17 février 2007, lors de ma conférence à la Maison des Mines à Paris, j’ai eu l’occasion de vous de proposer de créer votre Club Africamaat, peu importe votre lieu d’implantation à travers le monde.

Aussi, c’est avec un vrai plaisir que je vous prie de trouver ci-joint les éléments (statuts, règlement intérieur) qui vous permettront, comme vous me l’avez demandé, de réunir vos membres fondateurs.
La démarche d’un Club Africamaat est simple : il s’agit de promouvoir l’histoire du Monde Noir à travers l’organisation de sessions de discussion, d’études, de conférences et de visites de musées autour d’un certain nombre de thèmes qui vous seront proposés ou que vous souhaiterez aborder avec vos membres. La démarche historiographique à respecter néanmoins, est celle édictée par le professeur Cheikh Anta Diop, à savoir « rigueur et méthodologie ».

L’intérêt est de lancer une dynamique de réflexion autour de la valorisation de notre histoire, afin de faire reculer l’ignorance et l’aliénation culturelle des jeunes générations panafricaines. Bien entendu, le site africamaat sera là pour faire connaître vos actions par l’intermédiaire d’un blog que nous allons relier au site. Les éditions Menaibuc (via la carte Menaibuc donnant droit à 10 % de réduction sur les ouvrages) et la structure Seshat Media, vous aideront aussi à vous constituer votre bibliothèque de documentation (livres, DVD…).
Enfin, le règlement intérieur proposé ci-joint, pourra être complété avec les dispositions de fonctionnement de votre choix. N’oubliez pas de nous retourner une copie de vos statuts signés par vos membres fondateurs et votre règlement intérieur.

Sans plus attendre, je vous invite à passer à l’action en créant votre Club Africamaat.
Hotep,

Vie, santé, Force à tous !
Jean Philippe Omotunde
Club Africamaat – BP. 109 – 75862 Paris cedex 18

webmaster@africamaat.com


